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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il résulte de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales que lorsque le juge des référés du tribunal admi nis tratif
se prononce sur une demande de suspen sion présentée par le
repré sen tant de l'État en appli ca tion de cet article, sa déci sion, qui
n'entre pas dans le champ d'ap pli ca tion des articles L. 521 1 à L. 523 1
du code de justice admi nis tra tive rela tifs au juge des référés statuant
en urgence, est suscep tible de faire l'objet d'un appel. Il en va de
même de la déci sion par laquelle le juge des référés, saisi d'une
demande en ce sens, refuse de mettre fin à la suspen sion d'exé cu tion
qu'il a prononcée par une précé dente ordon nance prise sur le
fonde ment de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.

1

Il ne résulte ni des dispo si tions de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général
des collec ti vités terri to riales, ni d'aucun prin cipe général de
procé dure, que le juge des référés du tribunal, qui a rendu une
ordon nance sur le fonde ment de ces dispo si tions, laquelle est
suscep tible d'appel, puisse mettre fin, à la demande de l'une des
parties à l'ins tance précé dente, aux effets de cette ordon nance. C'est
donc à bon droit que le premier juge, qui ne s'est pas mépris sur les
conclu sions dont il était saisi, a rejeté la demande tendant à ce qu'il
mette fin à la suspen sion d'exé cu tion de son permis de construire du
22 janvier 2024, prononcée par ordon nance du 18 juillet 2024 en
appli ca tion de l'ar ticle L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.
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Claire Balaresque
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Le 21 juin 2017, M  A a obtenu le permis de construire une maison
indi vi duelle avec garage et piscine, d’une surface de plan cher de
182 m , lieu- dit Togna, sur la commune de Sari‐Solenzara.

1 me

2

Par un arrêté du 22 janvier 2024, le maire de cette commune lui a
délivré un nouveau permis de construire pour la créa tion d’une
annexe à sa maison, à usage de bureau, d’une surface de plan cher de
50 m .

2

2

Mais, à la demande du préfet de Corse, préfet de la Corse‐du‐Sud,
présentée sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités terri to riales, le juge des référés du tribunal admi nis tratif
de Bastia a suspendu l’exécu tion de ce permis de construire, par une
ordon nance du 18 juillet 2024.

3

Avant même que cette ordon nance ne soit rendue, M  A a déposé, le
8 juillet 2024, une demande de permis de construire modi fi catif aux
fins de régu la ri sa tion, qu’elle a obtenu, par un arrêté du maire de
Sari‐Solen zara du 21 août 2024.

4 me

Le 30 octobre 2024, M  A a saisi le juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Bastia d’une « requête en levée de suspen sion » en
deman dant à ce qu’il soit mis fin à la suspen sion du permis de
construire délivré le 22 janvier 2024, en tenant compte du permis
modi fi catif obtenu le 21 août 2024.

5 me

Par une ordon nance du 26 novembre 2024, dont M  A relève appel,
le juge des référés du tribunal a rejeté sa demande.

6 me

Compte‐tenu du carac tère inédit de la ques tion posée par cette
affaire, le juge des référés, président de votre forma tion de juge ment,

7
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a décidé de la renvoyer en forma tion collé giale, suivant la procé dure
de droit commun, ainsi que le permet le 3  alinéa de l’article L. 511‐2
du code de justice administrative 1.

e

Préci sons d’abord que si vous êtes amenés à connaître de cette
ques tion en appel, c’est parce qu’ainsi qu’indiqué, l’ordon nance
initia le ment rendue par le juge des référés, dont la « levée de
suspen sion » a été demandée par M  A, a été rendue à la suite du
déféré‐suspen sion exercé par le préfet de la Corse- du-Sud, sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités territoriales.

8

me

Ainsi que le rappelle Aurélie Breton neau dans ses conclu sions sur la
déci sion CE, 8 février 2017, ministre du Loge ment et de l'ha bitat
durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417, au Recueil :

9

o

« l’article L. 2131‐6 du CGCT, repris à l’article L. 554‐1 du code de
justice admi nis tra tive (CJA) et qui possède des équi va lents dans le
CGCT pour les actes des collec ti vités terri to riales autres que les
communes est issu, à l’origine, de l’article 3 de la loi n  82‐213 du
2 mars 19821 qui a créé le méca nisme de sursis à exécu tion sur
demande du préfet. Dans sa rédac tion actuelle, issue de la
loi n  2000‐597 du 30 juin 2002, il prévoit d’abord que “Le
repré sen tant de l'État peut assortir son recours d'une demande de
suspen sion” et qu’il y “est fait droit”, dans le délai non impé ratif d’un
mois, “si l'un des moyens invo qués paraît, en l'état de l'ins truc tion,
propre à créer un doute sérieux quant à la léga lité de l'acte attaqué”.
Il ajoute qu’en matière d'ur ba nisme, de marchés et de délé ga tion de
service public, la demande de suspen sion intro duite par le préfet
dans un délai de dix jours a un effet suspensif jusqu’à ce que le
président du tribunal admi nis tratif ou le magis trat délégué par lui ait
statué, pourvu qu’il le fasse dans un délai d’un mois. […]. Enfin,
l’article prévoit que “L'appel […] des déci sions rela tives aux
demandes de suspen sion […] rendu[e]s sur recours du repré sen tant
de l'État, est présenté par celui- ci.”

o

o

Le régime du référé sur déféré diffère donc de celui du référé
suspen sion sur plusieurs points : il n’est pas soumis à la condi tion
d’urgence ; la saisine du JRTA emporte dans certains cas un effet
suspensif ; la voie de l’appel est en prin cipe ouverte 2 ».
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Le Conseil d’État a toute fois précisé, à propos des dispo si tions
simi laires de l’article L. 3132‐1 du code général des collec ti vités
terri to riales rela tives cette fois aux actes des auto rités
dépar te men tales et non commu nales, que :

10

« si ces dispo si tions ont confié au préfet, lorsque cette voie de
recours est ouverte, le pouvoir de faire appel au nom de l’État d’une
ordon nance reje tant son déféré, elles n’ont ni pour objet, ni pour
effet, de faire obstacle à l’appli ca tion de la règle énoncée au
deuxième alinéa de l’article R. 811‐1 du code de justice
admi nis tra tive »,

selon laquelle le tribunal admi nis tratif statue en premier et
dernier ressort 3.

Mais, dans notre affaire, l’ordon nance initia le ment rendue par le juge
des référés, sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités terri to riales, portant sur un permis de construire une
annexe à une maison d’habi ta tion n’entrait pas dans le champ de
l’article R. 811‐1‐1 4. Elle était donc bien suscep tible d’appel.

11

La première ques tion que vous avez aujourd’hui à tran cher est la
suivante : l’ordon nance reje tant la requête « en levée de suspen sion »
présentée au juge des référés du tribunal admi nis tratif sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales est‐elle égale ment suscep tible d’appel ?

12

Cette ques tion n’est pas tota le ment évidente, mais il me semble que
vous pourrez y répondre posi ti ve ment, en suivant le raison ne ment
tenu par le Conseil d’État dans la déci sion CE, 14 mars 2001, Centre de
gestion de la fonc tion publique terri to riale du Vaucluse, n  230487, au
Recueil , en consi dé rant qu’il résulte des dispo si tions du code général
des collec ti vités terri to riales, notam ment du sixième alinéa de
l'ar ticle L. 2131‐6, que lorsque le juge des référés du tribunal
admi nis tratif se prononce sur une demande présentée en appli ca tion
de cet article, sa déci sion est, en prin cipe, suscep tible de faire l'objet
d'un appel devant vous, sauf à ce que d’autres dispo si tions y
fassent obstacle 5.

13

o

Venons‐en main te nant à l’examen du bien‐fondé de l’ordon nance
reje tant la requête « en levée de suspen sion » présentée par M  A

14

me
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sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des
collec ti vités terri to riales et tendant à ce qu’il soit mis fin à la
suspen sion du permis de construire délivré le 22 janvier 2024, en
tenant compte du permis modi fi catif obtenu le 21 août 2024.

Une seule ques tion me paraît se poser en réalité : une telle requête
peut‐elle être présentée sur ce fonde ment ?

15

Il me faut cepen dant tout d’abord rappeler que l’article L. 521‐4 du
code de justice admi nis tra tive, premier article cité par le juge des
référés du tribunal admi nis tratif dans l’ordon nance atta quée, prévoit
que « Saisi par toute personne inté ressée, le juge des référés peut, à
tout moment, au vu d'un élément nouveau, modi fier les mesures qu'il
avait ordon nées ou y mettre fin ».

16

Par une déci sion CE, 16 juin 2023, Société Mésange, n  470160, aux T.,
le Conseil d’État a jugé que la déli vrance d’un permis modi fi catif à la
suite de la suspen sion de l’exécu tion d’un permis de construire
ordonnée par le juge des référés sur le fonde ment de l’article L. 521‐1
du code de justice admi nis tra tive constitue un élément nouveau,
suscep tible d’être pris en compte par le juge des référés saisi sur le
fonde ment de l’article L. 521‐4 du code de justice admi nis tra tive, en
préci sant, comme l’y invi tait sa rappor teure publique, l’office du juge
des référés dans ce cadre, à l’aune de l’article L. 600‐5‐2 du code
de l’urbanisme 6.

17 o

Mais, comme l’a précisé le Conseil d’État 7, l’article L. 521‐4 du CJA
institue une « procé dure parti cu lière » qui permet au juge des référés
de « réexa miner, au vu d’un élément nouveau, les mesures provi soires
précé dem ment ordon nées ».

18

Dans ses conclu sions sur cette déci sion du 2 juillet 2008, la
commis saire du Gouver ne ment Anne Cour règes expli quait que l’idée
qui gouverne la mise en place de cette procé dure parti cu lière par la
loi du 30 juin 2000 est que, « dans les procé dures d’urgence, c’est
l’instance de premier ressort qui est déter mi nante, d’où l’affir ma tion
du carac tère révi sable des déci sions rendues » et la mise en place
d’une « procé dure interne de réexamen devant le même juge des
référés, au lieu et place de l’appel régis sant l’ancien sursis à
exécu tion ».

19
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Toute fois, et ainsi que l’a rappelé le juge des référés du tribunal dans
l’ordon nance contestée, par la déci sion déjà citée CE, 11 mars 2005,
Ministre de l'In té rieur, de la sécu rité inté rieure et des libertés locales
c/ Commune d'Avion et autres, n  276181, au Recueil, rappelée
notam ment par la déci sion CE, 8 février 2017, Ministre du Loge ment
et de l'ha bitat durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417,
au Recueil, le Conseil d’État a expres sé ment jugé que lorsque le juge
des référés du tribunal admi nis tratif se prononce sur une demande
de suspen sion présentée par le repré sen tant de l’État en appli ca tion
de l’article L. 2131‐6, sa décision « n'entre pas dans le champ
d'ap pli ca tion des articles L. 521‐1 à L. 523‐1 du code de justice
admi nis tra tive rela tifs au juge des référés statuant en urgence ».

20

o

o

La demande de suspen sion présentée par le préfet en appli ca tion de
l’article L. 2131‐6 n’est notam ment pas soumise à une condi tion
d’urgence : la diffé rence de trai te ment insti tuée par ces dispo si tions
entre le préfet et les autres requé rants qui demandent la suspen sion
de l’exécu tion des actes des auto rités commu nales se justifie « par la
nature parti cu lière de la mission (de contrôle de léga lité des actes de
ces auto rités) confiée au repré sen tant de l’État dans le
dépar te ment », ainsi que l’a rappelé le Conseil d’État, par la déci sion
CE, 20 juin 2011, Commune de Roque brune‐sur‐Argens, n  348878.

21

o

Et la déci sion prise sur cette demande de suspen sion par le juge des
référés est, nous l’avons vu, en prin cipe suscep tible d’appel, comme
l’était l’ancien sursis à exécution.

22

M  A, qui ne l’a d’ailleurs pas fait, ne pouvait donc présenter sa
demande tendant à ce qu’il soit mis fin à la suspen sion du permis de
construire délivré le 22 janvier 2024, en tenant compte du permis
modi fi catif obtenu le 21 août 2024, sur le fonde ment des dispo si tions
de l’article L. 521‐4 du code de justice admi nis tra tive, qui ne sont pas
appli cables aux déci sions prises sur le fonde ment de l’article L. 2131‐6
du code général des collec ti vités territoriales.

23 me

C’est du moins ce que je vous propose de juger, en cohé rence avec les
nombreuses déci sions (fichées) du Conseil d’État qui excluent du
champ d’appli ca tion des articles L. 521‐1 à L. 523‐1 du code de justice
admi nis tra tive les déci sions prises sur ce fondement.

24
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Je me dois toute fois de vous indi quer que dans les seules conclu sions
de rappor teur public (et non pas déci sions conten tieuses) du Conseil
d’État que j’ai trou vées évoquant cette ques tion, celles de Xavier de
Lesquen sur la déci sion CE, 22 mai 2015, SCI Paolina, n  385183, aux
T. , le rappor teur public semblait plutôt enclin à retenir une approche
diffé rente puisque, dans ce litige ayant trait juste ment à une
ordon nance de suspen sion prise par le juge des référés sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 du code général des collec ti vités
terri to riales, le rappor teur public justi fiait notam ment le refus du juge
des référés statuant sur ce fonde ment de faire usage des pouvoirs
conférés au juge du fond par l’article L. 600‐5‐1 du code de
l’urba nisme et de surseoir à statuer pour permettre au béné fi ciaire de
régu la riser l’auto ri sa tion contestée par la double circons tance que,
d’une part, le juge des référés statue en urgence et, d’autre part, qu’il
existe une autre voie de droit pour le béné fi ciaire pour mettre fin à la
suspen sion avant même que le juge du prin cipal ait statué, celle de
l’article L. 521‐4 du code de justice administrative.

25

o

Xavier de Lesquen préci sait qu’il26

« ne tient en effet qu'au béné fi ciaire du permis de recher cher au plus
vite la régu la ri sa tion de son permis, en dépo sant un permis
modi fi catif dont l'ins truc tion est enserrée dans des délais
régle men taires. Une fois le permis modi fi catif délivré, le béné fi ciaire
du permis peut demander au juge des référés de faire usage de
l’article L. 521‐4 du code de justice admi nis tra tive […] Et dès lors que
les vices de léga lité qu'il avait regardés comme sérieux sont
régu la risés, le juge des référés, à l'instar du juge du prin cipal, devra
consi dérer que les moyens dirigés contre eux sont inopé rants ».

Vous pour riez donc hésiter à retenir la solu tion que je vous propose,
consis tant, à la suite du juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Bastia, à écarter l’appli ca tion au litige de l’article L. 521‐4 du code de
justice admi nis tra tive. Toute fois, comme je vous l’ai indiqué, cette
solu tion me paraît la plus conforme à la juris pru dence fichée et
réitérée sur ce point du Conseil d’État et, en outre, M  A n’a pas
présenté sa demande sur le fonde ment de ces dispositions.

27

me

Pouvait- elle alors la présenter sur le fonde ment des seules
dispo si tions de l’article L. 2131‐6 ?

28
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Autre ment dit, devez‐vous consi dérer qu’il résulte de ces dernières
dispo si tions la possi bi lité pour le juge des référés, saisi en ce sens, de
mettre fin à la suspen sion qu’il a prononcé sur leur fonde ment ou
bien encore qu’il existe un prin cipe général de procé dure permet tant
au juge des référés, même lorsqu’il ne se prononce pas dans le cadre
des procé dures d’urgence prévues par les dispo si tions des
articles L. 521‐1 à L. 523‐1 du code de justice admi nis tra tive, de
« modi fier les mesures qu'il avait ordon nées ou y mettre fin » ?

29

S’agis sant de cette deuxième option, il me paraî trait très impru dent
de dégager un tel prin cipe général, appli cable à tous les référés, y
compris les référés provi sions et les référés contrac tuels
et précontractuels.

30

S’agis sant de la première option, elle pour rait paraître, de prime
abord, plus sédui sante : elle permet trait en effet de conci lier la
juris pru dence fichée du Conseil d’État sur l’exclu sion du champ
d’appli ca tion des articles L. 521‐1 à L. 521‐3 du code de justice
admi nis tra tive des déci sions prises par le juge des référés sur le
fonde ment de l’article L. 2131‐6 et la voie esquissée par le rappor teur
public dans ses conclu sions sur la déci sion CE, 22 mai 2015, SCI
Paolina, n  385183, aux T. que je vous ai citées.

31

o

Toute fois, sans aucune accroche textuelle en ce sens dans l’article
L. 2131‐6 du CGCT, vous en proposer une telle lecture me
paraît hasardeux.

32

Par la déci sion déjà citée CE, 8 février 2017, Ministre du Loge ment et
de l'ha bitat durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417, au
Recueil, le Conseil d’État a certes jugé qu’ 

33

o

« alors même que le premier alinéa de l’article L. 2131‐6 du code
général des collec ti vités terri to riales (CGCT) ne mentionne
expres sé ment que le tribunal admi nis tratif, il résulte du troi sième
alinéa de cet article, repro duit à l'ar ticle L. 554‐1 du code de justice
admi nis tra tive, que le repré sen tant de l’État, eu égard aux missions
que l’article 72 de la Consti tu tion confie au préfet, peut assortir
l’appel qu’il relève du juge ment rendu par le tribunal admi nis tratif
statuant sur sa demande d’annu la tion de l’acte qu’il lui a déféré d'une
demande de suspen sion de cet acte. / En revanche, le respect du
prin cipe de libre admi nis tra tion des collec ti vités terri to riales impose
que le carac tère suspensif du référé sur déféré ne s’applique, en
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vertu du quatrième alinéa, que lorsqu’il est présenté au juge des
référés du tribunal admi nis tratif. »

Toute fois, dans ses conclu sions sur cette déci sion, la rappor teure
publique Aurélie Breton neau justi fiait sa propo si tion « construc tive »,
suivie par la forma tion de jugement,

34

« consis tant à admettre, au prix d’une légère torsion de la lettre de
l’article L. 2131‐6 du CGCT, que la possi bi lité qu’ouvre cet article
d’assortir le déféré d’une demande de suspen sion vaut égale ment au
stade de l’appel au fond », par « un certain vertige à l’idée que le
préfet, auquel la Consti tu tion confère le rôle de garant de la léga lité
des actes des collec ti vités terri to riales, se retrouve moins armé que
les citoyens pour faire tirer au juge les consé quences d’un doute
sérieux sur leur léga lité, lorsque l’outil de la suspen sion se révèle
utile en appel », en rappe lant en outre que « le durcis se ment des
condi tions de l’intérêt pour agir des parti cu liers a rendu plus cruciale
encore la vigi lance des préfets ».

Et ce qui était vrai en 2017 me paraît l’être plus encore main te nant,
depuis l’entrée en vigueur de la loi ELAN.

Fournir le même effort préto rien dans notre affaire ne se justifie à
l’évidence pas par des consi dé ra tions du même type : le préfet n’a nul
besoin de se voir ouvrir la possi bi lité de demander au juge de
« modi fier les mesures qu'il avait ordon nées ou y mettre fin », une
telle possi bi lité béné fi cie rait seule ment à l’auteur ou au béné fi ciaire
de l’acte dont le préfet a obtenu la suspension.

35

Certes, le droit de propriété a valeur consti tu tion nelle, comme le
prin cipe de libre admi nis tra tion des collec ti vités territoriales.

36

Mais forger, à partir de l’article L. 2131‐6, qui ne porte nulle ment sur
le droit de propriété, un prin cipe permet tant d’ouvrir une voie de
recours permet tant de mieux protéger l’exer cice de ce droit me
paraî trait pour le coup extrê me ment hasardeux.

37

Dans la déci sion déjà citée CE, 8 février 2017, Ministre du Loge ment et
de l'ha bitat durable c/ Commune de Chens‐sur‐Léman, n  402417, au
Recueil, ce n’est que pour limiter les atteintes que sa créa tion
préto rienne risque rait de causer au prin cipe de libre admi nis tra tion
des collec ti vités terri to riales que le Conseil d’État raffine cette

38
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NOTES

1  Aux termes du 3  alinéa de l’article L. 511‐2 : « Lorsque la nature de
l'af faire le justifie, le président du tribunal admi nis tratif ou de la cour
admi nis tra tive d'appel ou, au Conseil d'État, le président de la section du
conten tieux peut décider qu'elle sera jugée, dans les condi tions prévues au
présent livre, par une forma tion composée de trois juges des référés, sans
préju dice du renvoi de l'af faire à une autre forma tion de juge ment dans les
condi tions de droit commun. ».

2  v., outre le texte, CE, 14 mars 2001, Centre de gestion de la fonc tion
publique terri to riale du Vaucluse, n  230487, p. 121 ; CE, 11 mars 2005,
ministre de l'In té rieur, de la sécu rité inté rieure et des libertés locales c/
Commune d'Avion et autres, n  276181, …

3  CE, 6 avril 2007, Ministre d'État, ministre de l'In té rieur et de
l'amé na ge ment du terri toire c/ Centre de gestion de la fonc tion publique
terri to riale des Hautes‐Alpes, n  297812, B.

4  Aux termes de l’article R. 811‐1‐1 du code de justice admi nis tra tive dans sa
rédac tion en vigueur depuis le 1  septembre 2022 : « À l'ex cep tion des
auto ri sa tions et actes affé rents aux opéra tions d'ur ba nisme et
d'amé na ge ment des jeux Olym piques et Para lym piques de 2024
mention nées au 5° de l'ar ticle R. 311‐2, les tribu naux admi nis tra tifs statuent
en premier et dernier ressort sur les recours contre : 1° Les permis de
construire ou de démolir un bâti ment compor tant plus de deux loge ments,
les permis d'amé nager un lotis se ment, les déci sions de non‐oppo si tion à

créa tion, en préci sant que la possi bi lité d’assortir l’appel d’un
juge ment reje tant un déféré d’une demande de déféré‐suspen sion
présentée pour la première fois en appel ne saurait conférer un
carac tère suspensif à ce référé sur déféré.

Enfin, contrai re ment à la rappor teure publique dans ces conclu sions
sur cette affaire, je serais bien en peine d’affirmer que l’effort
préto rien que vous invite à faire l’appe lante n’a « au regard de ses
avan tages, pas d’incon vé nient diri mant ».

39

Et, dans le doute, il me paraît donc plus sage de vous proposer de
vous abstenir d’un tel effort.

40

Et par ces motifs, je conclus au rejet de la requête.41
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une décla ra tion préa lable auto ri sant un lotis se ment ou les déci sions portant
refus de ces auto ri sa tions ou oppo si tion à décla ra tion préa lable lorsque le
bâti ment ou le lotis se ment est implanté en tout ou partie sur le terri toire
d'une des communes mention nées à l'ar ticle 232 du code général des
impôts et son décret d'ap pli ca tion ; […] ».

5  Voyez les consi dé rants 2 à 4 de cette déci sion CE, 14 mars 2001, Centre
de gestion de la fonc tion publique terri to riale du Vaucluse, n  230487, au
Recueil : « Consi dé rant, d'une part, qu'il résulte de l'en semble de ces
dispo si tions, du code général des collec ti vités terri to riales, dans leur
rédac tion issue de la loi du 30 juin 2000, et notam ment du sixième alinéa,
précité, de l'ar ticle L. 2131‐6 que lorsque le juge des référés du tribunal
admi nis tratif se prononce sur une demande de suspen sion présentée par le
repré sen tant de l'État en appli ca tion de cet article, sa déci sion est, dans
tous les cas, suscep tible de faire l'objet d'un appel et par suite n'entre pas
dans le champ d'ap pli ca tion des dispo si tions du premier alinéa de
l'ar ticle L. 523‐1 du code de justice admi nis tra tive selon lesquelles : “Les
déci sions rendues en appli ca tion des articles L. 521‐1, L. 521‐3, L. 521‐4 et
L. 522‐3 sont rendues en dernier ressort” ; / Consi dé rant, d'autre part, qu'à
la diffé rence des dispo si tions du cinquième alinéa de l'ar ticle L. 2131‐6, qui
attri buent compé tence au président de la section du conten tieux du Conseil
d'État, celles des troi sième et quatrième alinéas du même article ne
comportent aucune déro ga tion aux règles de droit commun rela tives à la
déter mi na tion de la compé tence d'appel ; / Consi dé rant qu'il résulte de ce
qui précède que c'est la cour admi nis tra tive de Marseille qui, confor mé ment
aux dispo si tions géné rales de l'ar ticle L. 321‐1 du code de justice
admi nis tra tive, est compé tente pour juger le recours formé contre la
déci sion prise par le juge des référés du tribunal admi nis tratif de Marseille
sur la demande de suspen sion dont l'avait saisi le préfet de Vaucluse sur le
fonde ment du troi sième alinéa de l'ar ticle L. 2131‐6 précité ; ».

6  CE, 16 juin 2023, Société Mésange, n  470160, aux T : « Lorsque le juge
des référés a ordonné la suspen sion de l’exécu tion d’un permis de
construire sur le fonde ment de l’article L. 521‐1 du code de justice
admi nis tra tive (CJA) en rele vant l’exis tence d’un ou plusieurs vices propres à
créer un doute sérieux quant à sa léga lité et qu’il est ensuite saisi d’une
demande tendant à ce qu’il soit mis fin aux effets de cette suspen sion dans
le cadre de la procé dure régie par l’article L. 521‐4 du même code, au moyen
qu’un permis modi fi catif ou une mesure de régu la ri sa tion, produit dans le
cadre de cette nouvelle instance, régu la rise le ou les vices précé dem ment
relevés, il appar tient à ce juge, pour appré cier s’il est possible de lever la
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suspen sion du permis ainsi modifié, 1) après avoir mis en cause le requé rant
ayant initia le ment saisi le juge du référé suspen sion, 2) de tenir compte,
d’une part, de la portée du permis modi fi catif ou de la mesure de
régu la ri sa tion sur les vices précé dem ment relevés et, d’autre part, des vices
allé gués ou d’ordre public dont le permis modi fi catif ou la mesure de
régu la ri sa tion serait entaché et qui seraient de nature à y faire obstacle. ».

7  Voyez la déci sion CE, 2 juillet 2008, Syndicat des copro prié taires de la
rési dence le rond‐point des pistes 1 et Syndicat des copro prié taires de la
rési dence le rond‐point des pistes 3, n  312836, aux T.
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